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ORGANISATION 
 
Organisme de formation professionnelle créé 
en 1995, l’ISFME est un GIE (Groupement 
d’Intérêt Economique) issu d’une collabora-
tion entre EDF et la Chambre de Commerce 
et d’Industrie Millau Sud Aveyron, aujourd’hui 
représentés par Enedis et la CCI Aveyron. 
 
L'ISFME est implanté sur deux sites :  
• SAINT AFFRIQUE, en Aveyron (12) en conti-

nuité de l’activité de l’école des métiers EDF. 
•  SARRIANS, dans le Vaucluse (84), ce second 

centre dans le Sud-Est de la France depuis 
2015, permet à l’ISFME d’étendre son acti-
vité et de diversifier son offre. 

 
Nos formateurs se déplacent pour répondre 
aux besoins spécifiques de nos clients, qu’ils 
soient issus du monde des réseaux ou du 
monde industriel. 
 
Ce sont plus de 3000 stagiaires par an que 
nous formons sur nos 2 sites ou en délocalisé. 
 
 
NOTRE FORCE 
 
Adapter notre offre de formation aux attentes 
de nos clients, tant en termes de contenu que 
de planification. Dans une démarche d’amé-
lioration continue, la satisfaction de nos 

clients et de nos partenaires est primordiale, 
elle se traduit par la compétence et l’implica-
tion de nos équipes au quotidien.  
 
 
NOS CLIENTS 
 
• Groupes BTP, 
• PME/PMI,  
• Syndicats d’énergie 
• ELD, SICAE 
• Collectivités territoriales, 
• Enedis,  
• RTE,  
• Sites industriels,  
• SNCF, 
• DGAC, 
• … 
 
 
NOS MISSIONS 
 
• concevoir et réaliser des formations spécia-

lisées, adaptées à l’évolution des métiers, 
des technologies, des référentiels et des ré-
glementations. 

• évaluer les besoins de nos clients, conseiller  
et adapter les contenus pour répondre au 
mieux à leurs attentes. 

• assurer une acquisition de compétences 
des stagiaires et garantir un enseignement 
de qualité, 

• entretenir une veille technologique et  
réglementaire pour nos clients.  

 
 
NOS DOMAINES  
DE COMPÉTENCES 
 
• conception et suivi de projet 
• habilitations électriques 
• installations industrielles et batteries 
• terminal individuel et colonnes  

électriques  
réseaux souterrains HTA et BT 

• encadrement et sécurité de chantier 
• éclairage public 
• réseaux aériens HTA et BT 
• postes HTB et HTA 
• exploitation des réseaux DP HTA/BT. 
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NOS MOYENS HUMAINS ET MATÉRIELS SUR NOS SITES

Nos installations pédagogiques sont conçues à l'échelle 1 et répondent aux règlementations en vigueur

Se former avec énergie

NOS INSTALLATIONS 
INTÉRIEURES 
 
• 12 salles de cours 
• 4 réseaux souterrains HTA et BT 
• 4 salles d'évaluations accessoires souterrains  

HTA et BT 
• 1 atelier maintenance éclairage public 

 (câblage, sources, appareillage, luminaires) 
• 2 ateliers maintenance postes HTA-BT  

(transfos, cellules, TUR ou disjoncteurs) 
• 3 ateliers terminal individuel et colonnes  

montantes 
• 3 ateliers habilitation et module de base TST 
• 1 show-room éclairage 
• 2 ateliers TST batteries et installations  

industrielles 
 
 
NOS INSTALLATIONS  
EXTÉRIEURES 
 
• 1 poste HTB 63 Kv (exploitation,  

maintenance, consignation) 
• 2 réseaux aériens HTA 
• 6 réseaux aériens et branchements  

aéro-souterrains BT 
• 3 réseaux éclairage public TST BT 
• 2 réseaux éclairage public études et maintenance

ÉQUIPE PÉDAGOGIQUE 
 
• 1 expert en exploitation HT/BT 
• 1 expert en éclairage extérieur 
• 5 formateurs référents de domaine 
• 11 formateurs 
 
 
ÉQUIPE ADMINISTRATIVE 
 
• Pôle accueil 
• Pôle comptabilité, RH 
• Pôle qualité, coordination administrative 
 
 
MISE À DISPOSITION 
LORS DE NOS FORMATIONS 
 
• Outillage nécessaire aux thèmes pratiques 
• Matériel de protection collectif 
• Documentation réglementaire : 

- Normes : NF C18 510, NF C11 201,  
NF C17 200, ... 

- UTE C18 510-1 (ouvrages) 
- CET BT 
- Fiches techniques TST BT 
- NFC 18 505 (IE)

CONTACT 
FORMATIONS 
 
Site de  
Saint-Affrique 
Tél. 05 65 98 23 30 
contact12@isfme.fr 
 
Site de  
Sarrians 
Tél. 04 90 65 36 50 
contact84@isfme.fr 
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NOTRE DISPOSITIF QUALITÉ

L’ORG TST IE contribue à la prévention des risques lors des Tra-
vaux Sous Tension ; il impose un agrément pour les organismes 
de formation mettant en œuvre les formations TST sur les instal-
lations électriques. 
Au travers de l’arrêté de 14/12/2017, L’ISFME est reconnu 
comme compétent pour les formations TST dans les domaines 
Installations Industrielles et batteries depuis le 1er janvier 2018. 
www.orgtst-ie.fr

L’OCM, Organisme de Certification des Monteurs en  
canalisations électriques souterraines et aéro-souterraines, ser-
vice indépendant au sein de l’ISFME, est accrédité par  
le COFRAC, selon la norme NF ISO/CEI 17024:2012. 
 
Accréditation N° 4-0533 
Portée disponible sur www.cofrac.fr

QUALIOPI est la certification de référence pour les organismes 
de formation. Elle atteste de la qualité des prestations proposées 
sur la base du Référentiel National Qualité. 
 
L’ISFME est certifié depuis le 7 juin 2021 par SOCOTEC au titre 
de la catégorie ACTIONS DE FORMATION.

L’ISFME est agrée par le Comité des Travaux Sous Tension pour 
la réalisation des formations aux travaux sous tension depuis 
2007 dans les domaines : TST Ouvrages. 
www.comite.tst.com

CCI AVEYRONwww.isfme.fr



ÉTUDES ET SUIVIS DE CHANTIERS  
DP HTA /TB  —–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—– 
• OUVRAGES HTA/BT D.P 

ÉCLAIRAGE PUBLIC —–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—– 
• NORMES ET ÉTUDES INSTALLATIONS EP  
• TECHNIQUES METIER 
• FORMATION INITIALE – TST BT EP  
• RECYCLAGE – TST BT EP  

RÉGLEMENTATIONS ET  
MANAGEMENT  —–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—– 

RÉGLEMENTATION TST  
OUVRAGES BT —–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—– 

CERTIFICATION OCM —–—–—–—–—–—–—–—–—–—– 

ÉVALUATIONS ACCESSOIRES  
SOUTERRAINS CIS —–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—– 

ACCESSOIRES SOUTERRAINS  
HTA ET BT  —–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—– 
• FORMATIONS INITIALES ET ÉVALUATIONS 

ACCESSOIRES SOUTERRAINS CIS HTA/BT 
• MISES À NIVEAU ET ÉVALUATIONS  

ACCESSOIRES CIS HTA/BT 

ÉMERGENCES ET RÉSEAUX  
SOUTERRAINS HTA/BT  —–—–—–—–—–—–—–—– 

TST BT ÉMERGENCES ET  
SOUTERRAINS CIS —–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—– 

RÉSEAUX AÉRIENS HTA ET BT —–—–—–—– 
• TECHNIQUES MÉTIER  
• MAINTIEN DES COMPÉTENCES  

TST BT RÉSEAUX AÉRIENS —–—–—–—–—–—– 

TERMINAL INDIVIDUEL BT ET  
COLONNE ÉLECTRIQUE IRVE —–—–—–—– 
• FORMATIONS INITIALES TST BT  
• RECYCLAGES TST BT  

TST BT OUVRAGES – BATTERIES —–—– 
• FORMATIONS INITIALE TST BT 
• RECYCLAGE TST BT  

RECOMMANDATIONS TST BT 
OUVRAGES D.P—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–  —

RECYCLAGES TST BT  
OUVRAGES —–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—– 

HABILITATIONS ÉLECTRIQUES 
OUVRAGES D.P—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—– 
• FORMATIONS INITIALES 

UTE C18 510-1 
• RECYCLAGES – UTE C18 510-1  

HABILITATIONS ÉLECTRIQUES  
INSTALLATIONS INDUSTRIELLES  
ET TERTIAIRES—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—– 
• FORMATIONS INITIALES - NF C18 510 
• RECYCLAGES – NF C18 510  

INSTALLATIONS INDUSTRIELLES 
HTA/BT —–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—– 
• POSTES HTA/BT ET MAINTENANCE HTA  

TST – IE – INSTALLATIONS  
ÉLECTRIQUES BT —–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—– 
• INSTALLATIONS – NF C18 505-22 
• BATTERIES STATIONNAIRES 

NF C18 505-2-3  

POSTES HTB —–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—– 
• TECHNIQUES MÉTIER 
• EXPLOITATION HTB 
• EXPLOITATION ET HABILITATIONS  

HTB – C18 510 
• RECYCLAGES HABILITAITONS 

C18 510 

EXPLOITATION D’OUVRAGES 
HTA/BT —–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–—–
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ÉTUDES ET SUIVIS DE CHANTIER DP HTA/BT 
 

 

 

OBJECTIF : Acquérir les compétences réglementaires et techniques dans le cadre de projets, de 
construction ou de rénovation de branchements collectifs et individuels conformé-
ment à la NF C14 100. Participer au suivi et à la réception des travaux de branche-
ments.  

PUBLIC : CHARGÉ D’AFFAIRES - TECHNICIEN D’ÉTUDES – CONDUCTEUR DE TRAVAUX 
RESPONSABLE DE CHANTIER 

 
 
 
OBJECTIF : Acquérir les compétences réglementaires et techniques dans le cadre de projets,  

de construction ou de renforcement de réseaux souterrains et de postes HTA/BT  
de distribution publique. Participer au suivi et à la réception des travaux.  

PUBLIC : CHARGÉ D’AFFAIRES - TECHNICIEN D’ÉTUDES – CONDUCTEUR DE TRAVAUX 
MOA - MOE 

 

 
OBJECTIF : Acquérir les compétences réglementaires et techniques dans le cadre de projet, de 

construction ou de renforcement de réseaux aériens BT de distribution publique. 
Participer au suivi et à la réception des travaux. 

PUBLIC : CHARGÉ D’AFFAIRES - TECHNICIEN D’ÉTUDES – CONDUCTEUR DE TRAVAUX 
MOA - MOE

OUVRAGES HTA/BT D.P.

NF C14 100 - BRANCHEMENTS COLLECTIFS ET INDIVIDUELSBE 04

32 H   
Site de St-Affrique : 1 session / trimestre 
Site de Sarrians : sur demande

21 H    
Site de St-Affrique : 1 session / trimestre 
Site de Sarrians : sur demande

ETUDE D'OUVRAGES D.P. RESEAUX SOUTERRAINS HTA/BT

ETUDE D'OUVRAGES D.P. RESEAUX AERIENS BT

BE 10

BE 11

18 H    
Site de St-Affrique : 1 session / trimestre 
Site de Sarrians : sur demande 
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ÉTUDES ET SUIVIS DE CHANTIERS DP HTA/BT 

 
 
OBJECTIF : Acquérir les compétences réglementaires et techniques dans le cadre de projet, de 

construction ou de renforcement de réseaux aériens HTA de distribution publique. 
Participer au suivi et à la réception des travaux. 

 
PUBLIC : CHARGÉ D’AFFAIRES - TECHNICIEN D’ÉTUDES – CONDUCTEUR DE TRAVAUX – MOA - MOE 

  
 
OBJECTIF : Renforcer ses connaissances sur les évolutions normatives et technologiques  

de construction d’ouvrages D.P. HTA/BT. 
Optimiser et intégrer ses choix dans le cadre d’études de renforcement ou  
d’extension d’ouvrages DP. 

PUBLIC : TECHNICIEN ET CHARGÉ D’AFFAIRES EXPÉRIMENTÉ  
 
 
 
OBJECTIF : Acquérir les compétences réglementaires dans le cadre de conception, de mise en 

œuvre ou d’amélioration des terres en HTA ou BT. 
Mesurer les valeurs dans le respect de la prévention des risques électriques et valider 
les résultats  

PUBLIC : CHARGÉ D’AFFAIRES - TECHNICIEN D’ÉTUDES – CONDUCTEUR DE TRAVAUX 
CONTRÔLEUR TRAVAUX 

OUVRAGES HTA/BT D.P.

7

ETUDES D’OUVRAGES D.P. – PERFECTIONNEMENT HTA/BTBE 14

ETUDES D’OUVRAGES D.P. – CONCEPTION ET AMELIORATION DES TERRESBETE 2

32 H    
Site de St-Affrique : 1 session / trimestre 

ETUDE D’OUVRAGES D.P. RESEAUX AERIENS HTABE 12

21 H    
Site de St-Affrique : 1 session / trimestre 
Site de Sarrians : sur demande 

18 H    
Site de St-Affrique : 1 session / trimestre 
Site de Sarrians : sur demande 
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ÉCLAIRAGE PUBLIC 
 

 

 

OBJECTIF : Acquérir les connaissances réglementaires et techniques dans le cadre de travaux, de 
maintenance ou de rénovation d’installations d’éclairage extérieur conformément à la 
norme NF C17 200 et les guides techniques associés.  

PUBLIC : CHARGÉ D’AFFAIRES - TECHNICIEN D’ÉTUDES – CONDUCTEUR DE TRAVAUX 
RESPONSABLE DE MAINTENANCE.  

 
OBJECTIF : Élaborer dans les règles de l’art des études photométriques conformément à 

la norme EN 13 201, dans le cadre de création ou de rénovation d’installations 
d’éclairage public (routier).  

PUBLIC : CHARGÉ D’AFFAIRES - TECHNICIEN D’ÉTUDES – CONDUCTEUR DE TRAVAUX 
RESPONSABLE TECHNIQUE OU DE MAINTENANCE 

 

 
OBJECTIF : Acquérir les connaissances techniques et les compétences pratiques dans le cadre de 

travaux, de maintenance ou de dépannages d’installations d’éclairage extérieur en vue 
de garantir le bon fonctionnement, conformément aux réglementations en vigueur.  

PUBLIC : MONTEUR ÉLECTRICIEN - AGENT TECHNIQUE – TECHNICIEN DE MAINTENANCE 
 

 

 
OBJECTIF : Permettre à toute personne d’acquérir une première expérience des Travaux Sous  

Tension BT et de suivre en continuité le module de formation qualifiant aux ouvrages 
d'éclairage public comprenant une torsade commune, un conducteur neutre ou un 
support commun à l’ouvrage de distribution dans les conditions prévues par  
l’UTE C 18 510-1 et les CET BT. 

PUBLIC : AGENT TECHNIQUE – ELECTRICIEN - MONTEUR ÉLECTRICIEN – TECHNICIEN DE MAINTENANCE 
 
 
DOMAINE ÉVALUÉ : TST BT 

 
 
 
OBJECTIF : Actualiser les compétences et le professionnalisme d’un opérateur TST lors de  

la préparation et de la réalisation d’opérations sous tension sur des ouvrages  
d’éclairage public dans les conditions prévues par l’UTE C 18 510-1 et les CET BT. 

PUBLIC : MONTEUR ÉLECTRICIEN, AGENT TECHNIQUE, TECHNICIEN DE MAINTENANCE,  
DÉJÀ HABILITÉ T DANS LE OU LES DOMAINES CONCERNÉS 

TECHNIQUES MÉTIER

FORMATION INITIALE - TST BT EP

NORMES ET ETUDES INSTALLATIONS EP 

RECYCLAGE - TST BT EP 

28 H    
Site de St-Affrique : 1 session / trimestre

35 H    
Site de St-Affrique : 1 session / mois 
Site de Sarrians : 1 session / trimestre

MAINTENANCE D’INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE EXTÉRIEUR

MODULE DE BASE TST BT ET ÉCLAIRAGE PUBLIC

EP 01

EP 30 TST

14 H    
Site de St-Affrique : 1 session / trimestre 
Site de Sarrians : sur demande 
En délocalisé : nous consulter

22 H    
dont 4h de TP (relevé de nuit) 

Site de St-Affrique : 1 session / trimestre

NF C17 200 – ÉCLAIRAGE EXTÉRIEUR 

ETUDE PHOTOMÉTRIQUE D’INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE EXTÉRIEUR

EP NF

BE EP

14 H    
Site de St-Affrique : 1 session / mois 
Site de Sarrians : 1 session / trimestre

ACTUALISATION TST BT ECLAIRAGE PUBLIC AEREP 41 TST
RECYCLAGE
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OBJECTIFS :  Accompagner tout employeur dans le cadre de ses obligations en matière  
de prévention des risques électriques conformément aux exigences réglementaires 
en vigueur. 

PUBLIC : EMPLOYEUR OU DÉLÉGATAIRES – DRH - RQSE  
 
OBJECTIFS : Repondre à une demande spécifique sur les obligations dans la mise en place  

de procédures d’exploitation et le suivi des référentiels réglementaires en vigueur. 
PUBLIC : CHEF D’ÉTABLISSEMENT – RESPONSABLE DE SITE OU TECHNIQUE 

CHARGÉ D’EXPLOITATION ÉLECTRIQUE 
 

 
 

 
 
 
 
 
  
 

OBJECTIF : Informer tout expert ou encadrant TST délégataire sur les évolutions réglementaires 
et leurs obligations dans  le manangement de leurs équipes lors de Travaux Sous  
Tension BT conformément aux conditions prévues par l’UTE C18-510-1 et les CET BT.  

PUBLIC : RÉFÉRENT TST - ENCADRANT TST 
 
 

 
OBJECTIF : • Acquérir les connaisances et les compétences conformément aux conditions  

prévues par les CET BT (CH 3)  en tant que préparateur TST BT. 
• Appliquer une méthodologie pour la rédaction de processus opératoires TST  
dans les domaines concernés. 

PUBLIC : ENCADRANTS TST OU PERSONNE EN CHARGE D’ASSURER LES PRÉPARATIONS  
DES TRAVAUX SOUS TENSION BT 

 
 

 
OBJECTIF : Permettre à tout manager ou encadrant TST  

• D’acquérir les connaissances réglementaires et opérationnelles conformément  
aux exigences prévues par l’UTE C18-510-1 (ch.8) et les CET BT.  

• De s’assurer au travers de visites de sécurité ou d’actions de sensibilisation  
du maintien du professionnalisme TST de ses équipes. 

PUBLIC : MANAGEUR ET ENCADRANT TST

Suivant mission : nous consulter

Site de Sarrians 
En délocalisé : nous consulter

EMPLOYEUR - MISSION D’ÉVALUATION ET D’ACCOMPAGNEMENT

RÉFÉRANT ET ENCADRANT TST BT

PRÉPARATEUR TST BT - NIVEAU 1 ET 2

RD EV1

Suivant mission : nous consulter

CHEF D’ÉTABLISSEMENT – MISSION D’ÉVALUATION ET DE SUIVI DES PROCÉDURESRD EV2

RD 32

RD 34

MANAGER ET ENCADRANT VISITE DE SECURITE TST BTRD 35

L’employeur doit s’organiser de manière à disposer d’un  
management du domaine et de son expertise au sens de  
« référent » ou d’appui au management. 
Le management assisté de son expertise : 
• connaît le cadre du domaine des TST, 
• définit la politique d’emploi des TST de son entreprise, 
• anime le domaine des TST au sein de son entreprise. 

Il précise également ses attentes aux encadrants,  
notamment : 
• évaluer le professionnalisme des opérateurs au travers 

de visites de terrain et de contrôles de connaissances, 
• remonter les éléments significatifs permettant le renouvelle-

ment ou non des habilitations, 
• préparer le travail et détecter les situations dangereuses.

RECOMMANDATIONS TST BT (OUVRAGES)

RÈGLEMENTATIONS ET  MANAGEMENT

7H                
Site de St-Affrique 

7 H    
Site de St-Affrique : 1 session / trimestre 
Site de Sarrians : 1 session / trimestre 
En délocalisé : nous consulter

14 H           
Groupe INTRA 
En délocalisé : nous consulter
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EXEMPLE

PARCOURS DE PROFESSIONNALISATION  
« MONTEUR DE RÉSEAUX BT/HTA »

1ERE PARTIE

2E PARTIE

PRÉ REQUIS

TECHNIQUES MÉTIER

RÉSEAUX AÉRIENS HTA 
TRAVAUX HORS TENSION 

 CODE RA 22 - 35 H

FORMATION ET ÉVALUATION 
ACCESSOIRES SOUTERRAINS  

CIS HTA 
CODE : RS 83 - 33 H

MODULE TST BT 
OUVRAGES AÉRIENS ET 

ÉCLAIRAGE PUBLIC 
CODE : RA 34 - 56 H

MODULE TST BT 
RÉSEAUX SOUTERRAINS 

CIS 
CODE : RS 34 - 21 H

HABILITATION ÉLECTRIQUE C18 510 
OUVRAGE ET INSTALLATIONS EXTÉRIEURES 

RISQUES ÉLECTRIQUES HTA/BT 
CODE HEV - 21 H

TRAVAUX EN HAUTEUR 
RÉSEAUX AÉRIENS BT  

HORS TENSION 
CODE RA 11 - 56 H

FORMATION ET ÉVALUATION 
ACCESSOIRES SOUTERRAINS  

CIS BT 
CODE : RS 81 - 25 H

CODE RS 33 - 21 H

MODULE DE BASE  
TST BT 

CODE RD 31 - 28 H

FORMATIONS AUX TRAVAUX SOUS TENSION

OPTION 2

OPTION 3OPTION 1

MODULE TST BT 
EMERGENCES > 35 mm2
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Le Comité de Travaux Sous Tension a défini les 
modalités de formation aux travaux sous  
tension en basse tension, conformément aux 
CET BT et Fiches Techniques. 
Toutes ces informations sont téléchargeables 
par l’employeur ou son référent TST sur le Site 
du Comité des Travaux Sous Tension : 
www.comite-tst.com

Le cursus de formation aux travaux sous tension est applicable depuis Janvier 2016

RÉGLEMENTATION TST OUVRAGE BT

MODULE DE BASE ASSOCIES + QUALIFIANTS

RA 34 
OUVRAGES AÉRIENS ET ÉCLAIRAGE PUBLIC 

(8 JOURS - 56 H)

EP 
ECLAIRAGE PUBLIC 

 

EP 30 
ÉCLAIRAGE PUBLIC  

(5 JOURS - 35 H)

MODULES INDÉPENDANTS

EI 34 
BATTERIES  

(3 JOURS - 21 H)

PI 30 
TERMINAL 

INDIVIDUEL 
(5 JOURS - 35 H)

RA 33 
BRANCHEMENT AÉRIENS  
ET AÉRO-SOUTERRAINS 

(3 JOURS - 21 H)

CURSUS TST BT — PROPOSÉ PAR L’ISFME 
OUVRAGES

RD 31 
MODULE DE BASE  

TST 
(4 JOURS - 28 H)

PI 36 
TERMINAL COLONNE  

ELECTRIQUE IRVE 
(1 JOUR - 7 H)

PI 32 
TERMINAL 

INDIVIDUEL 
(2 JOURS - 14 H)

RS 33 
EMERGENCES  

EN CÂBLE>35 mm2 
(3 JOURS - 21 H)

RS 34 
RÉSEAUX  

SOUTERRAINS CIS 
(3 JOURS - 21 H)
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CERTIFICATION OCM

PROCÉDURE DE QUALIFICATION 
Toute demande de candidature est effectuée par l’employeur auprès de l’OCM Isfme. 
L’accès à l’évaluation est différent selon le profil du candidat :

Pour s’assurer de la qualité de la confection des accessoires des réseaux souterrains et aéro-souter-
rains HTA et BT, qui conditionnent en grande partie la fiabilité des réseaux, Enedis impose que ses 
monteurs et ceux de ses entreprises prestataires soient soumis à une procédure de qualification. 
La qualification est accordée nominativement, par l’employeur après certification des monteurs par 
un organisme de certification accrédité par le COFRAC.  
 
L’OCM, Organisme de Certification des Monteurs de l’ISFME, est chargé de la mise en œuvre du 
processus de certification : 
• Organisation des sessions d’évaluation 
• Décision de certification 
• Remise de la carte de certification et de qualification à l’employeur 
• Suivi et prorogation de la certification 

L’inscription à l’examen est effective après réception du dossier complet, et pour lequel les prérequis  
ont été vérifiés et validés. 
L’OCM est une entité responsable qui reconnaît les compétences par la certification, et qui garantit  
l’impartialité et l’objectivité dans ses activités. Les décisions de certification sont prises par l’Instance  
de Décision de l’OCM Isfme qui se prononce dans un délai de 8 semaines maximum. 

CANDIDAT DÉJÀ CERTIFIÉ

FIN DE VALIDATION DE 
 QUALIFICATION > 1 AN

SUIVRE UNE FORMATION 
DE RECYCLAGE

FIN DE VALIDATION DE 
 QUALIFICATION < 1 AN

MONTEUR CERTIFIÉ POUR 2 ANS 
RENOUVELABLE SOUS CERTAINES CONDITIONS

MONTEURS EN CANALISATIONS ÉLECTRIQUES  
SOUTERRAINES ET AÉRO-SOUTERRAINES 

Accréditation 
N°4-0533 
Portée disponible sur 
www.cofrac.fr

EXAMEN DE QUALIFICATION

SUIVRE UNE FORMATION 
INITIALE

CANDIDAT NOVICE
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ÉVALUATIONS ACCESSOIRES SOUTERRAINS CIS 
 

 
OBJECTIF : Etre évalué en vue d'obtenir la certification accessoires souterrains CIS BT. 
PUBLIC : MONTEUR ÉLECTRICIEN EXPÉRIMENTÉ SUR RÉSEAUX SOUTERRAINS BT 

 

 
OBJECTIF : Etre évalué en vue d'obtenir la certification accessoires souterrains CIS HTA. 
PUBLIC : MONTEUR ÉLECTRICIEN EXPÉRIMENTÉ SUR RÉSEAUX SOUTERRAINS HTA 

 

 
OBJECTIF : Etre évalué en vue d'obtenir la certification extrémités CIS HTA. 
PUBLIC : MONTEUR ÉLECTRICIEN EXPÉRIMENTÉ SUR RÉSEAUX SOUTERRAINS  

ET EXTRÉMITÉS HTA

EVALUATION À LA CONFECTION D'ACCESSOIRES CIS BT

EVALUATION À LA CONFECTION D'ACCESSOIRES CIS HTA

EVALUATION À LA CONFECTION D'ACCESSOIRES CIS HTA LIMITÉ AUX EXTRÉMITÉS

EV 01

EV 03

EV 05

SITE DÉVALUATION SARRIANS

CERTIFICATION

CERTIFICATION

CERTIFICATION

SITE DÉVALUATION SAINT-AFFRIQUE

4 H                     
Site de St-Affrique : 1 session / mois 
Site de Sarrians : 1 session / mois

4 H                     
Site de St-Affrique : 1 session / mois 
Site de Sarrians : 1 session / mois

4 H      
Site de St-Affrique : 1 session / semestre 
Site de Sarrians : 1 session / semestre
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ACCESSOIRES SOUTERRAINS HTA ET BT 
 

  
 

OBJECTIF : Acquérir les connaissances réglementaires et les compétences techniques métier en vue de : 
• confectionner les accessoires souterrains CIS BT sur les réseaux et branchements souterrains, 
• préparer et raccorder les extrémités de câbles CIS BT sur différents types d’émergences, 
• se présenter à l’évaluation « accessoires souterrains CIS BT » 

PUBLIC : AIDE MONTEUR -MONTEUR ÉLECTRICIEN – AGENT TECHNIQUE – TECHNICIEN DE RÉSEAU 

 

OBJECTIF : Acquérir les connaissances réglementaires et les compétences techniques métier en vue de : 
• Confectionner les accessoires souterrains et extrémités CIS HTA 
• Se présenter à l’évaluation « Accessoires souterrains CIS HTA » 

PUBLIC : AIDE MONTEUR - MONTEUR ÉLECTRICIEN – AGENT TECHNIQUE – TECHNICIEN DE RÉSEAU 
 
 
 

OBJECTIF : Acquérir les connaissances réglementaires et les compétences techniques métier en 
vue de : 
• confectionner tous types d’extrémités HTA  
• se présenter à l’évaluation « accessoires souterrains HTA limité aux extrémités » 

PUBLIC : AIDE MONTEUR - MONTEUR ÉLECTRICIEN – AGENT TECHNIQUE 
TECHNICIEN DE RÉSEAU 

  
 
OBJECTIF : Actualiser les connaissances réglementaires et les compétences techniques en vue de  

• Réaliser des accessoires souterrains CIS BT. 
• Se présenter à l’évaluation « accessoires souterrains CIS BT » 

PUBLIC : MONTEUR ÉLECTRICIEN EXPÉRIMENTÉ OU EN REQUALIFICATION ACCESSOIRES  
SOUTERRAINS CIS BT : 

- Pour une mise à niveau pratique en vue de l’évaluation BT, 
- Suite à une appréciation négative après à une épreuve d’évaluation BT 

 

OBJECTIF : Actualiser les connaissances réglementaires et les compétences techniques en vue de 
• Réaliser des accessoires souterrains et extrémités CIS HTA. 
• Se présenter à l’évaluation « accessoires souterrains CIS HTA » 

PUBLIC : MONTEUR ÉLECTRICIEN EXPÉRIMENTÉ OU EN REQUALIFICATION ACCESSOIRES  
SOUTERRAINS CIS HTA : 

- Pour une mise à niveau pratique en vue de l’évaluation HTA, 
- Suite à une appréciation négative après à une épreuve d’évaluation HTA 

 
 
 
 
OBJECTIF : Actualiser les connaissances réglementaires et les compétences techniques en vue de 

• Réaliser des extrémités HTA. 
• Se présenter à l’évaluation « accessoires souterrains HTA limité aux extrémités » 

PUBLIC : MONTEUR ÉLECTRICIEN EXPÉRIMENTÉ OU EN REQUALIFICATION EXTRÉMITÉS HTA 

FORMATIONS INITIALES ET ÉVALUATIONS ACCESSOIRES SOUTERRAINS CIS HTA/BT  

MISES À NIVEAU ET ÉVALUATIONS ACCESSOIRES SOUTERRAINS CIS HTA/BT

FORMATION ET ÉVALUATION - ACCESSOIRES SOUTERRAINS CIS BT

FORMATION ET ÉVALUATION - ACCESSOIRES SOUTERRAINS CIS HTA

RS 81

RS 83

CERTIFICATION

CERTIFICATION

FORMATION ET ÉVALUATION - EXTRÉMITÉS HTARS 85 CERTIFICATION

MISE À NIVEAU ET ÉVALUATION ACCESSOIRES SOUTERRAINS CIS BT

MISE À NIVEAU ET ÉVALUATION ACCESSOIRES SOUTERRAINS CIS BT

RS 71

RS 73

CERTIFICATION
RECYCLAGE

CERTIFICATION
RECYCLAGE

MISE À NIVEAU ET ÉVALUATION ACCESSOIRES SOUTERRAINS CIS BTRS 75 CERTIFICATION
RECYCLAGE

25 H   
 Site de St-Affrique : 1 session / mois 
Site de Sarrians : 1 session / trimestre

33 H   
 Site de St-Affrique : 1 session / mois 
Site de Sarrians : 1 session / trimestre

18 H   
 Site de St-Affrique : 1 session / mois 
Site de Sarrians : 1 session / trimestre

8 H   
 Site de St-Affrique : 1 session / mois
 Site de Sarrians : 1 session / mois

15 H   
 Site de St-Affrique : 1 session / mois
 Site de Sarrians : 1 session / mois

11 H   
Site de St-Affrique : 1 session / semestre 
Site de Sarrians : 1 session / semestre
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ÉMERGENCES ET RÉSEAUX SOUTERRAINS HTA/BT 

 
 

OBJECTIF : Acquérir les connaissances réglementaires et les compétences techniques métier en 
vue de raccorder des EME et des accessoires sur des réseaux souterrains CIS BT. 

PUBLIC : AIDE MONTEUR - MONTEUR ÉLECTRICIEN DÉBUTANT – AGENT TECHNIQUE 
 
 
 
 
 
 
OBJECTIF : Acquérir les connaissances réglementaires et les compétences techniques métier  

en vue de confectionner des accessoires sur les réseaux souterrains CIS HTA  
ou des extrémités de câbles HTA. 

PUBLIC : MONTEUR ÉLECTRICIEN – AGENT TECHNIQUE – TECHNICIEN DE MAINTENANCE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
OBJECTIF : Permettre à tout futur monteur électricien d’acquérir une première expérience  

des Travaux Sous Tension BT. 
Acquérir les compétences dans la préparation et la réalisation de connexions  
et déconnexions de câbles ≤35mm2 sur des émergences en toute sécurité. 
Accèder par la suite à un ou plusieurs modules qualifiants TST. 

PUBLIC : AIDE MONTEUR - MONTEUR ÉLECTRICIEN - AGENT TECHNIQUE 
 

DOMAINE : TST BT - EME 

OBJECTIF : Acquérir les compétences nécessaires à la préparation et à la réalisation d’opérations 
sous tension pour des raccordements d’émergences en conducteurs à isolation  
synthétique de sections supérieures à 35 mm2 dans les conditions prévues par  
l’UTE C 18 510-1 et les CET BT.  

PUBLIC : MONTEUR ÉLECTRICIEN DE RÉSEAUX – AGENT TECHNIQUE – AIDE MONTEUR  
 

DOMAINE : TST BT - CIS 

OBJECTIF : Acquérir les compétences nécessaires à la préparation et à la réalisation d’opérations 
sous tension sur des ouvrages de type « Souterrain » en câble à isolation synthétique 
dans les conditions prévues par l’UTE C 18 510-1 et les CET BT. 

PUBLIC : MONTEUR ÉLECTRICIEN DE RÉSEAUX – AGENT TECHNIQUE – AIDE MONTEUR

TST BT ÉMERGENCES ET SOUTERRAINS CIS

MODULE DE BASE TST BT

MODULE TST BT - RÉSEAUX SOUTERRAINS CIS

RD 31

RS 34

TST

RACCORDEMENTS D’ÉMERGENCES ET CANALISATIONS SOUTERRAINES CIS BTRS 20

TSTACCESSOIRES ACCESSOIRES SOUTERRAINS CIS HTARS 29

TST

MODULE TST BT - ÉMERGENCE > 35 MM2RS 33 TST

21 H                     
Site de St-Affrique : 1 session / mois 
Site de Sarrians : 1 session / mois

28 H                     
Site de St-Affrique : 1 session / mois 
Site de Sarrians : 1 session / mois

28 H                     
Site de St-Affrique : 1 session / mois 
Site de Sarrians : 1 session / mois

21 H     
Site de St-Affrique : 1 session / mois 
Site de Sarrians : 1 session / trimestre

21 H     
Site de St-Affrique : 1 session / trimestre 
Site de Sarrians : 1 session / trimestre



16 Plus d’informations sur www.isfme.fr

RÉSEAUX AÉRIENS HTA ET BT 
  

 
OBJECTIF : • Respecter et appliquer la réglementation dans le cadre des travaux en hauteur. 

• Ascensionner et se positionner au poste de travail en sécurité avec les EPI adaptés. 
• Construire et entretenir des réseaux aériens et des branchements aéro-souterrain BT. 
• Procéder à des dépannages de réseaux aériens BT lors de situations exceptionnelles. 

PUBLIC : MONTEUR ÉLECTRICIEN DÉBUTANT – TECHNICIEN DE RÉSEAUX NOUVELLEMENT EMBAUCHÉ 

 
OBJECTIF : Acquérir les compétences techniques métier et pratiques sur des réseaux aériens HTA 

en vue de : 
• Participer à des manœuvres d’exploitation ou de consignation, 
• Construire et effectuer des maintenances préventives ou programmées, 
• Procéder à des dépannages lors de situations exceptionnelles. 

PUBLIC : MONTEUR ÉLECTRICIEN – AGENT TECHNIQUE – TECHNICIEN DE RÉSEAUX 
 
 

 

 
OBJECTIF : • Actualiser les compétences pratiques pour ascensionner des poteaux bois  

et béton réseaux aériens DP. 
• Se positionner au poste de travail en toute sécurité, en utilisant les équipements  
individuels et collectifs conformément à la réglementation en vigueur. 

PUBLIC : MONTEUR DE RÉSEAUX DP DÉJÀ FORMÉ ET PRATIQUANT RÉGULIÈREMENT  
LES TRAVAUX EN HAUTEUR 

 

TECHNIQUES MÉTIER 

MAINTIEN DES COMPÉTENCES

7 H     
Groupe INTRA (6 à 8 personnes) 
Site de St-Affrique 
Site de Sarrians 
En délocalisé

RÉSEAUX AÉRIENS BT HORS TENSION – TRAVAUX EN HAUTEUR ET TECHNIQUES MÉTIER

RÉSEAUX AÉRIENS HTA HORS TENSION - TECHNIQUES MÉTIER

ACTUALISATION DES TRAVAUX EN HAUTEUR SUR SUPPORTS AÉRIENS DP

RA 11

RA 22

RA 40 TST

56 H                 
Site de St-Affrique : 1 session / trimestre

35 H     
Site de St-Affrique : 1 session / semestre
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TST BT RÉSEAUX AÉRIENS 
 
 
 
 
 
 
  
OBJECTIF : Permettre à tout futur monteur électricien d’acquérir une première expérience  

des Travaux Sous Tension BT. 
Acquérir les compétences dans la préparation et la réalisation de connexions  
et déconnexions de câbles ≤35mm2 sur des émergences en toute sécurité. 
Accèder par la suite à un ou plusieurs modules qualifiants TST. 

PUBLIC : AIDE MONTEUR - MONTEUR ÉLECTRICIEN - AGENT TECHNIQUE 
 

DOMAINE : TST BT - AER - BRT - EP 

 
 

OBJECTIF : Acquérir les compétences nécessaires à la préparation et à la réalisation d’opérations 
sous tension de branchements sur des ouvrages de type « Aérien » dans les conditions 
prévues par l’UTE C 18 510-1 et les CET BT. 

PUBLIC : AIDE MONTEUR - MONTEUR ÉLECTRICIEN – AGENT TECHNIQUE 
TECHNICIEN DE RÉSEAUX 

 
DOMAINE : TST BT - AER - BRT 

 
OBJECTIF : Acquérir les compétences nécessaires à la préparation et à la réalisation d’opérations 

sous tension sur des ouvrages de type « Aérien » de distribution et d’éclairage public 
dans les conditions prévues par l’UTE C 18 510-1 et les CET BT 

PUBLIC : AIDE MONTEUR - MONTEUR ÉLECTRICIEN – AGENT TECHNIQUE  
TECHNICIEN DE RÉSEAUX 

MODULE TST BT - OUVRAGES AÉRIENS ET ÉCLAIRAGE PUBLIC

MODULE TST BT - BRANCHEMENTS AÉRIENS ET AÉRO-SOUTERRAINS

RA 34

RA 33

TST

TST

MODULE DE BASE TST BTRD 31 TST

28 H                      
Site de St-Affrique : 1 session / mois 
Site de Sarrians : 1 session / mois

21 H     
Site de St-Affrique : 1 session / semestre 
Site de Sarrians : 1 session / semestre

56 H     
Site de St-Affrique : 1 session / semestre 
Site de Sarrians : 1 session / semestre
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TERMINAL INDIVIDUEL BT  
ET COLONNE ÉLECTRIQUE IRVE 

 
 

DOMAINE : EME ≤ 35 mm2 + TER IND 

OBJECTIF : Permettre à toute personne d’acquérir une premiére expérience des Travaux Sous  
Tension BT et de suivre en continuité le module de formation qualifiant aux ouvrages 
de type « terminal Individuel »  dans les conditions prévues par l’UTE C 18 510-1  
et les CET BT.  

PUBLIC : AIDE MONTEUR - MONTEUR ÉLECTRICIEN - AGENT TECHNIQUE 
TECHNICIEN POLYVALENT D’EXPLOITATION 

 
 

DOMAINE : TST BT - TER IND 

OBJECTIF : Acquérir les compétences nécessaires à la préparation et à la réalisation d’opérations 
sous tension sur des ouvrages de type « Terminal » dans les conditions prévues par 
l’UTE C 18 510-1 et les CET BT. 

PUBLIC : AIDE MONTEUR - MONTEUR ÉLECTRICIEN - AGENT TECHNIQUE 
TECHNICIEN POLYVALENT D’EXPLOITATION 

 
 
 
OBJECTIF : Acquérir les compétences nécessaires à la préparation et à la réalisation d’opérations 

sous tension sur des ouvrages de type « Terminal colonnes électriques » dans les 
conditions prévues par l’UTE C 18 510-1 et les CET BT. 

PUBLIC : AIDE MONTEUR - MONTEUR ÉLECTRICIEN - AGENT TECHNIQUE - ÉLECTRICIEN 
 
 
 
 

 
DOMAINE ÉVALUÉ : TST BT - TER IND 

OBJECTIF : Actualiser les compétences et le professionnalisme d’un opérateur TST lors de  
la préparation et de la réalisation d’opérations sous tension sur les ouvrages de 
type « Terminal » dans les conditions prévues par l’UTE C 18 510-1 et les CET BT. 

PUBLIC : MONTEUR ÉLECTRICIEN, AGENT TECHNIQUE, TECHNICIEN CLIENTÈLE  
DÉJÀ HABILITÉ T DANS LE OU LES DOMAINES CONCERNÉS 

 
 
 

FORMATIONS INITIALES TST BT  

RECYCLAGES TST BT

35 H    
Site de St-Affrique : 1 session / trimestre 
Site de Sarrians : 1 session / trimestre

14 H     
Site de St-Affrique : 1 session / trimestre 
Site de Sarrians : 1 session / trimestre

MODULE DE BASE TST B T ET TERMINAL INDIVIDUEL

MODULE TST B T - TERMINAL INDIVIDUEL

PI 30

PI 32

TST

TST

7 H     
Site de St-Affrique 
Site de Sarrians 

MODULE TST B T - TER COL 2PI 36 TST

14 H     
Site de St-Affrique : 1 session / trimestre 
Site de Sarrians : 1 session / trimestre

ACTUALISATION TST B T - TERMINAL INDIVIDUELPI 41 TST
RECYCLAGE
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TST BT OUVRAGES - BATTERIES 
 

 
DOMAINE : TST BT - BAT OUV 

OBJECTIF : Acquérir les compétences nécessaires à la préparation et à la réalisation d’opérations 
sous tension sur des ouvrages de type accumulateurs de batteries et des liaisons 
associées BT, dans les conditions prévues par l’UTE C 18 510-1 et les CET BT.  

PUBLIC : AIDE MONTEUR - MONTEUR ÉLECTRICIEN – AGENT TECHNIQUE 
TECHNICIEN DE RÉSEAUX 

 
 

 
DOMAINE ÉVALUÉ : TST BT - BAT OUV 

OBJECTIF : Actualiser les compétences et le professionnalisme d’un opérateur TST lors de la pré-
paration et de la réalisation d’opérations sous tension sur des ouvrages de type accu-
mulateurs de batteries et des liaisons associées BT, dans les conditions prévues par 
l’UTE C 18 510-1 et les CET BT. 

PUBLIC :  AIDE MONTEUR - MONTEUR ÉLECTRICIEN – AGENT TECHNIQUE – TECHNICIEN DE RÉSEAUX

FORMATION INITIALE TST BT

RECYCLAGE TST BT

21 H     
Site de St-Affrique : 1 session / trimestre

14 H    
Site de St-Affrique : 1 session / trimestre

MODULE TST BT OUVRAGES - BATTERIES

ACTUALISATION TST BT OUVRAGES - BATTERIES

EI 34

EI 44 TST
RECYCLAGE

TST
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RC47 = BASE + AER + EME + SOUT CIS 
RC40 = BASE + AER + EME 
RC41 = BASE + AER 
RC42 = BASE + EME + TER IND 
RC44 = BASE + EME + AER + TER IND 
RS41 = BASE + EME  
 

RS40 = BASE + EME + SOU CIS 
EP41 = BASE +EP 
RA41 = BASE + BRT 
PI41 = BASE + TER IND  
PI42 = BASE + TER IND + COL

Pour d’autres associations TST, nous consulter.

Extrait de la Recommandation du CTST, approuvé le 06 février 2015, téléchargeable sur 
le site du CTST : www.comite-tst.com

L'employeur, au vu de l’appréciation délivrée par 
le centre de formation sur l'aptitude de la personne 
à la mise en œuvre des méthodes de travail ensei-
gnées et compte tenu des connaissances et du 
comportement de l'intéressé, lui délivre une habi-
litation d’indice T ou la lui renouvelle. Cette habili-
tation est valable un an au plus conformément à 
l’UTE C 18 510-1. 
 
[…] 
 
 
 
 
 
Préalablement au renouvellement, le management 
s'assure auprès de l’encadrement que l’opérateur 
possède les connaissances et le savoir-faire pour 
les travaux qui lui sont habituellement confiés et 
pratique régulièrement des travaux réellement ef-
fectués sous tension. 
Des tests de connaissances peuvent être réalisés 
suivant des modalités définies par l’employeur. 
 
 
 
 
Le maintien du professionnalisme en TST BT passe 
prioritairement par une pratique régulière des TST 
BT. Le seul contrôle de connaissances lors du re-
nouvellement annuel des habilitations ne suffit pas 
à garantir le professionnalisme des opérateurs 
dans le domaine des TST BT.  
 
Le Comité recommande à tout employeur de met-
tre en œuvre une action de recyclage dont le ca-
hier des charges est adapté aux activités des 
différents opérateurs qu'il habilite aux TST BT.

Sur la base de la pratique effective des TST, un clas-
sement en trois catégories est réalisé : 
• catégorie 1 : opérateur habilité et travaillant  

habituellement sous tension, 
• catégorie 2 : opérateur habilité et travaillant  

occasionnellement sous tension, 
• catégorie 3 : opérateur habilité et travaillant spo-

radiquement sous tension. 
Il appartient à l’employeur de définir, dans  
le cadre de sa politique, les éléments de cette  
catégorisation. 
 
 
 
 
La périodicité de recyclage est à adapter au taux 
de pratique des opérateurs. 
La périodicité recommandée est de 3 ans. 
Elle ne peut excéder 4 ans pour des pratiques ha-
bituelles. 
 
 
 
 
Les objectifs et les conditions générales des  
sessions de recyclage sont précisés en annexe B. 
 
 
 
 
L'habilitation doit être réexaminée systématique-
ment dès que l’opérateur n'a pas pratiqué de TST 
pendant une période de 6 mois, selon la même 
procédure que le renouvellement annuel. Dans ce 
cas, l’opérateur suivra un stage de recyclage, sauf 
si l'employeur peut assurer que les connaissances 
et les compétences requises sont toujours acquises 
à l’opérateur. 
 
Pour une interruption totale de la pratique des TST 
supérieure à deux ans, une reprise du cursus com-
plet de formation depuis la formation initiale est 
obligatoire.

3.1.2   LE RENOUVELLEMENT  
DE L’HABILITATION

3.2 MAINTIEN DU PROFESSIONNALISME  
PAR LE RECYCLAGE

3.2.1 EVALUATION DE LA PRATIQUE 
DES OPÉRATEURS

3.1 HABILITATION ET RENOUVELLEMENT  
DE L’HABILITATION

3.2.2 EVALUATION DE LA PRATIQUE  
DES OPÉRATEURS

3.2.3 EVALUATION DE LA PRATIQUE  
DES OPÉRATEURS

3.3 EVALUATION DE LA PRATIQUE  
DES OPÉRATEURS

EXEMPLES DE RECYCLAGES MULTI-DOMAINES TST BT PROPOSÉS PAR L’ISFME

RECOMMANDATIONS TST BT - OUVRAGES D.P.



RECYCLAGES TST BT - OUVRAGES 
 

 
DOMAINE ÉVALUÉ : TST BT - AER - EME - SOUT CIS 

OBJECTIF : Actualiser les compétences et le professionnalisme d’un opérateur TST lors de 
la préparation et de la réalisation d’opérations sous tension sur les ouvrages  
« AER, EME et SOUT CIS » dans les conditions prévues par  
l’UTE C 18 510-1 et les CET BT.  

PUBLIC :  MONTEUR ÉLECTRICIEN, AGENT TECHNIQUE, TECHNICIEN DE RÉSEAUX DÉJÀ  
HABILITÉ T DANS LE OU LES DOMAINES CONCERNÉS 

 

DOMAINE ÉVALUÉ : TST BT - AER + EME 

OBJECTIF : Actualiser les compétences et le professionnalisme d’un opérateur TST lors de 
la préparation et de la réalisation d’opérations sous tension sur les ouvrages de type  
« ouvrages aériens et emergences » dans les conditions prévues par  
l’UTE C 18 510-1 et les CET BT.  

PUBLIC :  MONTEUR ÉLECTRICIEN, AGENT TECHNIQUE, TECHNICIEN DE RÉSEAUX DÉJÀ  
HABILITÉ T DANS LE OU LES DOMAINES CONCERNÉS 

 

DOMAINE ÉVALUÉ : TST BT - AER 

OBJECTIF : Actualiser les compétences et le professionnalisme d’un opérateur TST lors de  
la préparation et de la réalisation d’opérations sous tension sur les ouvrages de type 
 « Emergences câbles ≤35mm2 et Ouvrages Aériens y/c Eclairage Public sur 
distribution publique» dans les conditions prévues par l’UTE C 18 510-1 et les CET BT. 

PUBLIC :  MONTEUR ÉLECTRICIEN, AGENT TECHNIQUE, TECHNICIEN DE RÉSEAUX DÉJÀ  
HABILITÉ T DANS LE OU LES DOMAINES CONCERNÉS 

 

DOMAINE ÉVALUÉ : TST BT - AER + EME + TER IND 

OBJECTIF : Actualiser les compétences et le professionnalisme d’un opérateur TST lors de  
la préparation et de la réalisation d’opérations sous tension sur les ouvrages Aériens, 
terminal individuel  et les Emergences, dans les conditions prévues par les CET BT  
et l’UTE C 18 510-1. 

PUBLIC :  MONTEUR ÉLECTRICIEN - AGENT TECHNIQUE D’INTERVENTIONS  
DÉJÀ HABILITÉ T DANS LE OU LES DOMAINES CONCERNÉS

28 H    
Site de St-Affrique : 1 session / mois 
Site de Sarrians : 1 session / mois

21 H    
Site de St-Affrique : 1 session / trimestre 
Site de Sarrians : 1 session / trimestre

ACTUALISATION TST BT - OUVRAGES AÉRIENS ET ÉMERGENCES

ACTUALISATION TST BT - EMERGENCES ≤ 35 mm2 ET OUVRAGES AÉRIENS

RC 40

RC 41

TST
RECYCLAGE

35 H    
Site de St-Affrique : 1 session / trimestre 
Site de Sarrians : 1 session / trimestre

ACTUALISATION TST BT AER, EME ET SOUT CISRC 47 TST
RECYCLAGE

TST
RECYCLAGE

28 H    
Site de St-Affrique : 1 session / trimestre 
Autres options (1)

ACTUALISATION TST BT OUVRAGES AERIENS, TERMINAL INDIVIDUEL ET EMERGENCESRC 44 TST
RECYCLAGE
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RECYCLAGES TST BT - OUVRAGES 
 

 
DOMAINE ÉVALUÉ : TST BT - TER IND + EME 

OBJECTIF : Actualiser les compétences et le professionnalisme d’un opérateur TST lors de  
la préparation et de la réalisation d’opérations sous tension sur terminal individuel  
et Emergences, dans les conditions prévues par les CET BT et 
l’UTE C 18 510-1. 

PUBLIC :  MONTEUR ÉLECTRICIEN, AGENT TECHNIQUE D’INTERVENTIONS DÉJÀ HABILITÉ 
DANS LE OU LES DOMAINES CONCERNÉS 

 

DOMAINE ÉVALUÉ : TST BT - AER BRT 

OBJECTIF : Actualiser les compétences et le professionnalisme d’un opérateur TST lors de  
la préparation et de la réalisation d’opérations sous tension sur les ouvrages de type  
« Branchements aériens et aéro-souterrains » dans les conditions prévues par  
l’UTE C 18 510-1 et les CET BT.  

PUBLIC :  MONTEUR ÉLECTRICIEN, AGENT TECHNIQUE, TECHNICIEN DE RÉSEAUX DÉJÀ  
HABILITÉ T DANS LE OU LES DOMAINES CONCERNÉS.

14 H    
Site de St-Affrique : 1 session / trimestre 
Site de Sarrians : 1 session / trimestre

ACTUALISATION TST BT - BRANCHEMENTS AÉRIENS ET AÉRO-SOUTERRAINS ET EMERGENCES ≤ 35 mm2RA 41 TST
RECYCLAGE

21 H    
Site de St-Affrique : 1 session / trimestre 
Site de Sarrians : 1 session / trimestre 
En délocalisé : nous consulter

ACTUALISATION TST BT - TERMINAL INDIVIDUEL ET ÉMERGENCESRC 42 TST
RECYCLAGE

 

DOMAINE : TST BT EME - SOUT CIS 

OBJECTIF : Actualiser les compétences et le professionnalisme d’un opérateur TST lors de  
la préparation et de la réalisation d’opérations sous tension sur les ouvrages  
de type « Réseaux Souterrain CIS et émergences » dans les conditions prévues par  
l’UTE C 18 510-1 et les CET BT.  

PUBLIC : MONTEUR ÉLECTRICIEN, AGENT TECHNIQUE, TECHNICIEN DE RÉSEAUX DÉJÀ  
HABILITÉ T DANS LE OU LES DOMAINES CONCERNÉ 

 

DOMAINE ÉVALUÉ : TST BT - EME 

OBJECTIF : Actualiser les compétences et le professionnalisme d’un opérateur TST lors de  
la préparation et de la réalisation d’opérations sous tension sur les ouvrages de type  
« émergences »  dans les conditions prévues par l’UTE C 18 510-1 et les CET BT. 

PUBLIC : MONTEUR ÉLECTRICIEN, AGENT TECHNIQUE, TECHNICIEN DE RÉSEAUX DÉJÀ  
HABILITÉ T DANS LE DOMAINE CONCERNÉ  

ACTUALISATION TST BT - RÉSEAUX SOUTERRAINS CIS ET ÉMERGENCES

ACTUALISATION TST BT EMERGENCES

RS 40

RS 41

TST
RECYCLAGE

TST
RECYCLAGE

21 H    
Site de St-Affrique : 1 session / trimestre 
Site de Sarrians : 1 session / trimestre

14 H    
Site de St-Affrique : 1 session / trimestre 
Site de Sarrians : 1 session / trimestre
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HABILITATIONS ÉLECTRIQUES - OUVRAGES DP 
ARRÊTÉ DU 19 JUIN 2014 APPLICABLE LE 1ER AVRIL 2015 

  
 
OBJECTIF : Identifier les risques électriques inhérents à l’exécution d’opérations d’ordre non élec-

trique dans l’environnement de réseaux aériens HTA/BT et les moyens de s’en prému-
nir, conformément à l’UTE C 18-510-1.  

PUBLIC :  PERSONNEL EFFECTUANT DES TRAVAUX D’ORDRE NON ÉLECTRIQUE :  
CONDUCTEURS D’ENGINS – ÉLAGUEURS - … 

 

 
OBJECTIF : • Identifier les risques électriques inhérents à l’exécution d’opérations d’ordre non 

électrique dans l’environnement de réseaux HTA/BT et les moyens de s’en prémunir, 
conformément à l’UTE C18-510-1. 
• Prendre en compte les conditions liées au BF HF lors de chantiers souterrains. 

PUBLIC :  PERSONNEL EFFECTUANT DES TRAVAUX D’ORDRE NON ÉLECTRIQUE :  
CONDUCTEURS D’ENGINS - TERRASSIERS - … 

 

 
OBJECTIF : Identifier les risques inhérents à l’exécution d’opérations au voisinage ou dans l’envi-

ronnement d’ouvrages et d’installations extérieures ainsi que les moyens de s’en pré-
munir, conformément à la NF C18 510 (installations) et l’UTE C 18-510-1(ouvrages). 

PUBLIC :  ELECTRICIEN - MONTEUR DE RÉSEAUX - TECHNICIEN DE MAINTENANCE 
AGENT TECHNIQUE 

 
 

 

 
OBJECTIF : Actualiser les connaissances sur la prévention des risques électriques HTA/BT  

et les moyens de s’en prémunir conformément à la NF C18 510 (installations)  
et l’UTE C 18 510-1 (ouvrages). 

PUBLIC :  ELECTRICIEN - MONTEUR DE RÉSEAUX - TECHNICIEN DE MAINTENANCE 
AGENT TECHNIQUE

FORMATIONS INITIALES - UTE C18 510-1

RECYCLAGES - UTE C18 510-1

7 H    
Site de St-Affrique : 1 session / trimestre 
Site de Sarrians : 1 session / trimestre 
En délocalisé : nous consulter

21 H    
Site de St-Affrique : 1 session / semestre 
Site de Sarrians : 1 session / semesre

14 H    
Site de St-Affrique : 1 session / trimestre 
Site de Sarrians : 1 session / trimestre

OUVRAGES D.P. - OPÉRATIONS NON ÉLECTRIQUES HTA/BT

OUVRAGES ET INSTALLATIONS EXTÉRIEURES - RISQUES ÉLECTRIQUES HTA/BT

OUVRAGES ET INSTALLATIONS EXTÉRIEURES - ACTUALISATION RISQUES ÉLECTRIQUES HTA/BT

HE 01

HE V

11 H    
Site de St-Affrique 
Site de Sarrians 
En délocalisé : nous consulter

OUVRAGES D.P. - OPÉRATIONS NON ÉLECTRIQUES B0/HOV ET BF/HFHE OF

HE VA RECYCLAGE

NF C18 510 – Date d’application 26 avril 2012 
Décret n°2010-1118 du 22 septembre 2010 relatif aux opéra-
tions sur les installations électriques ou dans leur voisinage. 
Extrait Art. R. 4544-1. Les dispositions du présent chapitre com-
portent les prescriptions particulières aux opérations effectuées 
sur des installations électriques ou dans leur voisinage. « Elles 
ne s’appliquent pas aux installations des distributions d’énergie 
électrique régies par la loi du 15 juin 1906 sur les distributions 
d’énergie. »

UTE C18 510-1 - Date d’application 1er avril 2015 
Arrêté du 19 juin 2014 modifiant l’arrêté du 17 janvier 1989 por-
tant approbation d’un recueil d’instructions générales de sécu-
rité d’ordre électrique. Le recueil d’instructions générales de 
sécurité cité à l’article 4 du décret n° 82-167 du 16 février 1982 
relatif aux travaux sur les ouvrages est l’UTE C 18 510-1. 
 
 

RÉGLEMENTATION AUX RISQUES ÉLECTRIQUES
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HABILITATIONS ÉLECTRIQUES 
INSTALLATIONS INDUSTRIELLES ET TERTIAIRES 
DÉCRET N°2010-1118 DU 22 SEPTEMBRE 2010 

  
 
OBJECTIF : Identifier les risques électriques inhérents à l’exécution d’interventions simples et de 

manœuvres BT sur des installations ou des équipements électriques ainsi que les 
moyens de s’en prémunir, conformément à la NF C18 510.  

PUBLIC : CHARGÉ D’INTERVENTIONS SIMPLES ET DE MANŒUVRES BT – AGENT TECHNIQUE 
 TECHNICIEN DE MAINTENANCE SIMPLE 

  

 
OBJECTIF : Identifier les risques électriques inhérents à l’exécution de travaux, d’interventions ou de 

consignations BT sur des installations ou des équipements électriques au voisinage 
d’équipements HTA et les moyens de s’en prémunir, conformément à la NF C18 510. 

PUBLIC : ELECTRICIEN - TECHNICIEN DE MAINTENANCE – AGENT TECHNIQUE 
CHARGÉ D’INTERVENTIONS 

 
OBJECTIF : Identifier les risques électriques inhérents à l’exécution de manœuvres BT limitées 

à… A sur des installations ou des équipements électriques et les moyens de s’en  
prémunir, conformément à la NF C18 510. 

PUBLIC : PERSONNEL DE MANŒUVRES BT – AGENT TECHNIQUE 
  

 

 
 

 
OBJECTIF : Actualiser les connaissances à la NF C 18-510, sur la prévention des risques  

électriques lors d’interventions simples et de manœuvres limité à… A sur  
des parties d’installations ou d’équipements électriques BT. 

PUBLIC : CHARGÉ D’INTERVENTIONS SIMPLES BT 
 

 
OBJECTIF : Actualiser les connaissances à la prévention des risques électriques lors de travaux, 

d’interventions sur des installations ou des équipements électriques BT, au voisi-
gnage HTA conformément à la NF C 18-510. 

PUBLIC : MONTEUR ÉLECTRICIEN - TECHNICIEN DE MAINTENANCE OU D’INTERVENTION 

 FORMATIONS INITIALES - NF C18 510

14 H    
Site de St-Affrique : 1 session / trimestre 
Site de Sarrians : 1 session / trimestre 
En délocalisé : nous consulter

21 H    
Site de St-Affrique : 1 session / trimestre 
Site de Sarrians : 1 session / trimestre 
En délocalisé : nous consulter

7 H   
Site de St-Affrique : 1 session / trimestre 
Site de Sarrians : 1 session / trimestre 
En délocalisé : nous consulter

7 H    
Site de St-Affrique : 1 session / trimestre 
Site de Sarrians : 1 session / trimestre 
En délocalisé : nous consulter

14 H    
Site de St-Affrique : 1 session / trimestre 
Site de Sarrians : 1 session / trimestre 
En délocalisé : nous consulter

NF C18-510 - INTERVENTIONS SIMPLES ET MANŒUVRES BT

NF C18 510 – OPÉRATIONS ÉLECTRIQUES BT/HTA

NF C18 510– CHARGÉ DE MANŒUVRES BT

NF C18 510 – ACTUALISATION INTERVENTIONS SIMPLES ET MANŒUVRES BT

NF C18 510 – ACTUALISATIONS OPÉRATIONS ÉLECTRIQUES BT/HTA

HE BS

HE I3

HE BE1

HE BSA

HE I3A

RECYCLAGE

RECYCLAGE

RECYCLAGES - NF C18 510



INSTALLATIONS INDUSTRIELLES HTA/BT 
 

 
 

 
OBJECTIF : Acquérir les connaissances réglementaires et les compétences techniques métier 

en vue de confectionner et de raccorder tous types d’extrémités HTA sur 
 transformateur et cellules. 

PUBLIC : MONTEUR ÉLECTRICIEN – AGENT TECHNIQUE – TECHNICIEN DE MAINTENANCE 
 

 
MAINTENANCE 
 
 
OBJECTIF : - Acquérir les connaissances techniques et les compétences pratiques dans le cadre de 

maintenance de 1er niveau de postes HTA/BT suivant la réglementation en vigueur.  
Identifier les risques électriques liés aux travaux d’entretien préventif, de consigna-
tion ou de manœuvres d’exploitation. 

- Exécuter la consignation ou des manœuvres d’exploitation liées à l’opération dans le 
respect de la NF C 18 510  

PUBLIC : ELECTRICIEN – AGENT TECHNIQUE - TECHNICIEN DE MAINTENANCE - RESPONSABLE SERVICE TECHNIQUE… 
 

 
 
OBJECTIF : Identifier les risques électriques inhérents à l’exécution à des manœuvres de consi-

gnations et d’exploitation préparatoires à des travaux sur des postes ou des installa-
tions HTA/BT ainsi que les moyens de s’en prémunir conformément à la NF C18 510.  

PUBLIC : ELECTRICIEN - TECHNICIEN DE MAINTENANCE – AGENT TECHNIQUE 
CHARGÉ DE CONSIGNATION OU DE MANŒUVRES HTA 

 

 
OBJECTIF : Actualiser les compétences pratiques à la consignation ou à des manœuvres d’exploi-

tation de postes et d’installations électriques HTA/BT conformément à la NF C 18-510.  
PUBLIC : ELECTRICIEN - TECHNICIEN DE MAINTENANCE – AGENT TECHNIQUE 

POSTES HTA/BT ET MAINTENANCE HTA

25Plus d’informations sur www.isfme.fr

14 H    
Site de St-Affrique : 1 session / trimestre 
Site de Sarrians : 1 session / trimestre 
En délocalisé : nous consulter

14 H    
Groupe INTRA (6 à 8 personnes) 
Site de St-Affrique 
Site de Sarrians

7 H    
Site de St-Affrique : 1 session / trimestre 
Site de Sarrians : 1 session / trimestre

21 H    
Site de St-Affrique : 2 sessions / trimestre

RACCORDEMENT - EXTRÉMITÉS DE CÂBLES HTA

POSTES HTA / BT MAINTENANCE 1ER NIVEAU ET CONSIGNATION

CONSIGNATION POSTES ET INSTALLATIONS HTA/BT 

ACTUALISATION CONSIGNATION POSTES HTA/BT

RS 58

HE 2I

HE IC

HE ICA RECYCLAGE



TST - IE - INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES BT 
 

 
 

FORMATION INITIALE - TST IE 

 
OBJECTIF : Acquérir les connaissances normatives et les compétences pratiques à la préparation 

et la réalisation d’opérations sous tension IE sur des installations industrielles  
et tertiaires conformément aux normes NF C18 505-1 et NF C 18 505-2-2. 

PUBLIC : ELECTRICIEN - TECHNICIEN DE MAINTENANCE - AGENT TECHNIQUE 
 

RECYCLAGE - TST IE 
 
OBJECTIF : Actualiser les compétences et le professionnalisme d’un opérateur TST IE lors  

de la préparation et de la réalisation d’opérations sous tension sur des installations  
industrielles et tertiaires conformément aux normes NF 18 505-1 et NF C18 505-2-2.  

PUBLIC : PERSONNEL DÉJÀ HABILITÉ T : ELECTRICIEN - TECHNICIEN DE MAINTENANCE  
AGENT TECHNIQUE 

INSTALLATIONS - NF C18 505-2-2
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28 H    
Site de St-Affrique : 1 session / trimestre 
Site de Sarrians : 1 session / trimestre 

14 H    
Site de St-Affrique : 1 session / trimestre 
Site de Sarrians : 1 session / trimestre 

MODULE TST BT IE - INSTALLATIONS INDUSTRIELLES ET TERTIAIRES TST

ACTUALISATION TST BT IE - INSTALLATIONS INDUSTRIELLES ET TERTIAIRES

EI 61

EI71 TST
RECYCLAGE

26

Les normes référentes sont : 
 
 
 
• NF C18 505-1 – Principes de prévention communs  

aux Travaux Sous Tension  
 
 
 
• NF C18 505-2-2 – TST industriels et tertiaires 
• NF C18 505-2-3 – TST batteries d’accumulateurs stationnaires 
 
Ces normes décrivent, au travers de modes opératoires types, 
les mesures de prévention à respecter pour se prémunir  
des dangers d’origine électrique.

   NORME GÉNÉRIQUE 

   NORMES SPÉCIFIQUES ASSOCIÉES 

Arrêté du 7 avril 2021 fixant les modalités de réalisation des tra-
vaux sous tension sur les installations électriques dans le domaine 
de la basse tension et les références des normes appliacables en 
la matière : 
Art. 1er — Dans le cadre des opérations effectuées sur des installa-
tions électriques ou dans leur voisinage prévues à l’article R. 4544-
1 du code du travail, les travaux réalisés sur une installation 
électrique, classée dans le domaines de la basse tension au sens 
de l’article R. 4226-2 du même code et qui n’a pu être mise hors 
tension, sont considérés commes des travaux sous tension men-
tionnés au 1o de l’article R. 4544-2 du même code lorsque sont 
dépassés les niveaux de tension et de courant fixés ci-après. 
• Travaux sur les installations industrielles et tertiaires dont les 

conditions de fonctionnement sont : 

a) En courant alternatif, la tension est supérieure à 500 volts ou 
le courant assigné ou de réglage du dispositif de protections 
contre les surintensités (In) placé à l’origine du circuit est supé-
rieur à 63 ampères ; 
b) En courant continu, hors batteries d’accumulateurs station-
naires mentionnés au 3o, la tension est supérieure à 750 volts 
ou le courant assigné ou de réglage du dispositif de protection 
contre les surintensités (In) placé à l’origine du circuit est supé-
rieur à 32 ampères ; 

• Travaux sur les batteries d’accumulateurs stationnaires dès lors 
que la tension est supérieure à 60 volts ou que la capacité totale 
des batteries d’accumulateurs est supérieure à 275 ampères-
heures.

RÉGLEMENTATION INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES TST BT



TST - IE - BATTERIES 
  

 
 

FORMATION INITIALE - TST BAT IE 

 
OBJECTIF : Acquérir les connaissances normatives et les compétences pratiques à la préparation 

et à la réalisation d’opérations sous tension IE limité aux installations simples d’accu-
mulateurs de batteries stationnaires, conformément aux normes NF C18-505-1 et NF 
C18-505-2-3.  

PUBLIC : ELECTRICIEN - TECHNICIEN DE MAINTENANCE – AGENT TECHNIQUE 
 

 
OBJECTIF : Acquérir les connaissances normatives et les compétences pratiques à la préparation 

et à la réalisation d’opérations sous tension IE sur des batteries accumulateurs  
stationnaires et l’ajout ou le remplacement d’un constituant en C.C. au-delà  
du premier organe de coupure sur jeux de barre C.C, conformément aux normes  
NF C18 505-1 et NF C 18 505-2-3.  

PUBLIC : ELECTRICIEN - TECHNICIEN DE MAINTENANCE – AGENT TECHNIQUE 
 
RECYCLAGE - TST BAT IE 

 
OBJECTIF : Actualiser les compétences et le professionnalisme d’un opérateur TST IE lors  

de la préparation et de la réalisation d’opérations sous tension, conformément  
aux normes NF C18 505-1 et NF C18 505-2-3 sur : 
- Installation et raccordement de batteries d’accumulateurs stationnaires, 
- « Si module complémentaire suivi en formation initiale » : ajout ou remplacement d’un 

constituant en C.C. au-delà du premier organe de coupure sur jeux de barre C.C. 
PUBLIC : PERSONNEL DÉJÀ HABILITÉ T : ELECTRICIEN - TECHNICIEN DE MAINTENANCE – AGENT TECHNIQUE

BATTERIES STATIONNAIRES - NF C18 505-2-3 
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25 H   
Site de St-Affrique : 1 session / mois 
Site de Sarrians : 1 session / mois 

MODULE TST COMPLET BT IE - BATTERIES STATIONNAIRES

21 H   
Site de St-Affrique 
Site de Sarrians 

MODULE TST BT IE - ASSEMBLAGE DE BATTERIES STATIONNAIRESEI 63

EI 64 TST

TST

14 H   
Site de St-Affrique : 1 session / mois 
Site de Sarrians : 1 session / mois 

ACTUALISATION TST BT IE – BATTERIES STATIONNAIRESEI 74 TST
RECYCLAGE

SITE DE SARRIANS

SITE DE SAINT-AFFRIQUE
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POSTES HTB 
 

 
 

OBJECTIF : Acquérir les connaissances générales des structures et des équipements HTA/BT  
associés de postes HTB ou HTB/HTA. 

PUBLIC :  CHARGÉ D’AFFAIRE - TECHNICIEN D’EXPLOITATION OU DE CONDUIT 
 TECHNICIEN ÉTUDE – CONDUCTEUR DE TRAVAUX HTB 

 

 
OBJECTIF : Approfondir les connaissances réglementaires et les compétences techniques sur  

le fonctionnement et les protections de postes HTB ou HTB/HTA en vue d’en assurer 
l’exploitation, la maintenance ou le développement.  

PUBLIC :  CHARGÉ D’AFFAIRE - BUREAU D’ÉTUDE - CHARGÉ D’EXPLOITATION 
CHARGÉ DE CONDUITE – CHEF DE PROJET HTB 

 

 

 
OBJECTIF : Acquérir les connaissances réglementaires et les compétences pratiques en vue d’as-

surer l’exploitation de poste HTB ou HTB/HTA d’un site Industriel dans le respect de la 
NF C18 510 et des procédures spécifiques d’exploitation. 

PUBLIC :  CHARGÉ D’EXPLOITATION - CHARGÉ DE CONSIGNATION – TECHNICIEN DE 
MAINTENANCE – SERVICE ÉLECTRIQUE 

TECHNIQUES MÉTIER

EXPLOITATION HTB

21 H   
Site de St-Affrique : 1 session / semestre 
En délocalisé : nous consulter

POSTES HTB - STRUCTURE ET ÉQUIPEMENTSRP 01

32 H    
Site de St-Affrique : 1 session / semestre 

POSTES HTB - FONCTIONNEMENT ET PROTECTIONSRP 03

30 H    
Site de St-Affrique : 1 session / semestre 
En délocalisé : nous consulter

POSTES HTB - EXPLOITATION SITE INDUSTRIELRP 10
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 POSTES HTB 

  
 

OBJECTIF : • Acquérir les connaissances réglementaires et les compétences pratiques en vue 
d’effectuer des consignations et(ou) des travaux sur des postes HTB ou HTB/HTA (ou-
vrages ou installations).  
• Mettre en place les moyens pour se prémunir des risques conformément à la NF 
C18-510 ou l’UTE C18-510-1. 

PUBLIC :  TECHNICIEN OU RESPONSABLE DE MAINTENANCE – SERVICE TECHNIQUE - INTERVENANTS HTB. 
 

 
OBJECTIF : Acquérir les connaissances réglementaires et les compétences pratiques en tant que 

Chargé de Travaux postes HTB, sur son rôle et ses responsabilités conformément à la 
NF C18 510 (installations) ou l’UTE C18 510-1 (ouvrages). 

PUBLIC :  PERSONNE DÉSIGNÉE PAR SON EMPLOYEUR EN VUE D’ASSURER LA FONCTION  
DE CHARGÉ DE TRAVAUX 

 

 
OBJECTIF : Acquérir les connaissances réglementaires et les compétences pratiques sur la pré-

vention des risques dans le cadre d’opérations au voisinage ou dans l’environnement 
de réseaux et/ou de postes HTB ou HTB/HTA. 
Prendre les mesures pour s’en prémunir conformément à la NF C 18 510 ou l’UTE C18 
510-1. 

PUBLIC :  PERSONNEL INTERVENANT EN HTB MONTEUR ÉLECTRICIEN, TERRASSIER, CONDUCTEURS D’ENGINS …. 
 

 

 
OBJECTIF : Actualiser les connaissances à la NF C18 510 sur la prévention des risques électriques 

lors de travaux électriques dans l’environnement ou au voisinage d’installations et 
d’équipements HTB/HTA et BT.  

PUBLIC : ELECTRICIEN – AGENT TECHNIQUE – TECHNICIEN D’EXPLOITATION 
 

 
OBJECTIF : Actualiser les connaissances règlementaires et les compétences la pratique en tant 

que chargé de Consignation ou de Travaux d’un poste HTB ou HTB/HTA dans le respect 
de la réglementation NF C18 510 ou UTE C18 510-1.  

PUBLIC :  CHARGÉ DE CONSIGNATION (HC) – CHARGÉ DE TRAVAUX (H2V) 
 

 
OBJECTIF : Actualiser les connaissances réglementaires et les compétences pratiques en tant que 

Chargé de Travaux postes HTB, sur son rôle et ses responsabilités conformément à la 
NF C18 510 (installations) ou l’UTE C18 510-1 (ouvrages). 

PUBLIC :  CHARGÉ DE TRAVAUX HTB

EXPLOITATION ET HABILITATIONS HTB - C18 510  

RECYCLAGES HABILITATIONS - C18 510

14 H    
Site de St-Affrique : 1 session / semestre 
En délocalisé : nous consulter

14 H    
Site de St-Affrique : 1 session / trimestre 
En délocalisé : nous consulter

POSTES HTB - ACTUALISATION CONSIGNATION ET TRAVAUX

POSTES HTB - ACTUALISATION CHARGÉ DE TRAVAUX

RP 46

RP 47

RECYCLAGE

RECYCLAGE

21 H    
Site de St-Affrique : 1 session / trimestre

14 H    
Site de St-Affrique : 1 session / trimestre 
En délocalisé : nous consulter

POSTES HTB - CHARGÉ DE TRAVAUX

POSTE HTB - INTERVENANTS

RP 07

RP 08

21 H    
Site de St-Affrique : 1 session / trimestre 
En délocalisé : nous consulter

POSTE HTB – CONSIGNATION POUR TRAVAUXRP 06

21 H    
Groupe INTRA (6 à 8 personnes) 
Site de St-Affrique

ACTUALISATION HT/BT - OPERATIONS ELECTRIQUESRP 44
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EXPLOITATION D’OUVRAGES HTA/BT 

 

 
OBJECTIF : Acquérir les connaissances réglementaires et les compétences pratiques en vue  

d’exploiter des ouvrages de distribution publique HTA et BT dans le respect de 
 l’UTE C 18 510-1 et des exigences d’exploitation du G.R.D.  

PUBLIC :  CHARGÉ D’EXPLOITATION – TECHNICIEN D’EXPLOITATION – CHARGÉ DE CONDUITE 
 
 

 
OBJECTIF : • Acquérir les connaissances réglementaires et les compétences pratiques en vue 

d’effectuer des consignations de postes et de canalisations souterraines HTA/BT D.P. 
suivant les procédures d’exploitation du G.R.D. 
• Prendre les mesures de sécurité pour se prémunir des risques électriques  
conformément à l’UTE C18-510-1. 

PUBLIC :  CHARGÉ DE CONSIGNATION HTA/BT. 
 
 

 
OBJECTIF : • Acquérir les connaissances réglementaires et les compétences pratiques en vue de 

réaliser des consignations de réseaux souterrains émergences et aériens HTA/BT D.P., 
suivant les procédures d’exploitation du G.R.D. 
• Prendre les mesures de sécurité pour se prémunir des risques électriques  
conformément à l’UTE C18-510-1 et au CPP. 

PUBLIC :  CHARGÉ DE CONSIGNATION HTA/BT – TECHNICIEN D’EXPLOITATION 
 
 

 
OBJECTIF : Acquérir les connaissances et le savoir-faire nécessaires aux contrôles et  

aux améliorations des terres HTA/BT sur les réseaux DP. 
PUBLIC :  TECHNICIEN D’EXPLOITATION, AGENT TECHNIQUE, RESPONSABLE TECHNIQUE GRD 
 
 

 
OBJECTIF : • Acquérir les connaissances réglementaires et les techniques nécessaires à  

la mise en œuvre des terres sur des ouvrages HTA et BT . 
• Vérifier les résultats des contrôles réglementaires avant remise en exploitation  
ou lors de non-conformité. 

PUBLIC :   EXPLOITANT , AGENT TECHNIQUE, TECHNICIEN GRD

30 H    
Site de St-Affrique : 1 session / semestre 
En délocalisé : nous consulter

30 H    
Site de St-Affrique : 1 session / semestre 

21 H    
Site de St-Affrique : 1 session / semestre 
Site de Sarrians : 1 session / semesre 
En délocalisé : nous consulter

EXPLOITATION D'OUVRAGES D.P. HTA/BT

CONSIGNATION RÉSEAUX SOUTERRAINS D.P. HTA/BT

CONSIGNATIONS RÉSEAUX AÉRIENS ET SOUTERRAINS D.P. HTA/BT

RP 11

RP 15

RP 16

14 H    
En délocalisé : nous consulter

CONTRÔLE ET AMÉLIORATIONS DES TERRES RP 18

21 H    
Groupe INTRA (6 à 8 personnes) 
Site de St-Affrique : sur demande 
En délocalisé : nous consulter

OUVRAGES HTA ET BT - MISE EN ŒUVRE ET CONTRÔLE DES TERRES RP 19
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EXPLOITATION D’OUVRAGES HTA/BT 
 

  
OBJECTIF : • Acquérir les compétences techniques et pratiques nécessaires au raccordement  

et à l’exploitation d’un Groupe Electrogène non couplable sur un réseau BT D.P., 
conformément aux règlementations en vigueur. 
• Prendre les mesures de sécurité pour se prémunir des risques électriques  
conformément à l’UTE C18-510-1. 

PUBLIC :  TECHNICIEN D’EXPLOITATION – MONTEUR DE RÉSEAUX 
 
 

 
OBJECTIF :  • Actualiser les connaissances à la mise en œuvre et au raccordement de Groupe 

Electrogène non couplable ou d’un TAPIR, suivant les règlementations en vigueur. 
• Prendre les mesures pour se prémunir des risques électriques conformément à 
l’UTE C18-510-1. 

PUBLIC :  TECHNICIEN OU AGENT D’EXPLOITATION DÉJÀ FORMÉ. 
 
 
 
 

OBJECTIF : • Actualiser les connaissances réglementaires et les compétences pratiques en vue 
d’effectuer des consignations sur des réseaux aériens et souterrains HTA et BT  
suivant les procédures d’exploitation du G.R.D. 
• Prendre en compte les risques électriques afin de s’en prémunir conformément  
à l’UTE C18-510-1. 

PUBLIC : CHARGÉ DE CONSIGNATIUON - AGENT TECHNIQUE - TECHNICIEN D’EXPLOITATION

Plus d’informations sur www.isfme.fr

14 H    
En délocalisé.

7 H   
En délocalisé.

RACCORDEMENT ET MISE EN SERVICE D'UN GROUPE ÉLECTROGÈNE SUR UN RÉSEAU D.P.

ACTUALISATION GROUPE ÉLECTROGÈNE SUR RÉSEAU D.P.

RP 20

21 H    
En délocalisé.

ACTUALISATION-CONSIGNATIONS RESEAUX AERIEN ET SOUTERRAINS HTA/BTRP 43

RP 42 RECYCLAGE
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L'accès à nos formations est initié par 
l'employeur. Pour vos demandes en for-
mation, contactez-nous par téléphone au 
05 65 98 23 30 ou par courriel : 
contact12@isfme.fr.  
Notre organisme s'engage à vous répon-
dre dans un délai de 72h. Nous envisage-
rons la date de début de formation la 
plus appropriée en fonction de vos be-
soins, préférences et contraintes.  
Pour chaque demande de formation, 
notre Chargé de Développement prend 
en compte vos besoins et vos attentes, il 
vous proposera une formation au cata-
logue ou personnalisée, avec l'appui du 
Référent Pédagogique si nécessaire. Un 
échange est essentiel pour préciser les 
modalités du déroulement de la forma-
tion, les objectifs, les compétences ac-
quises, les prérequis indispensables.  

La tarification de la formation sera définie 
sur le devis qui vous sera envoyé accom-
pagné d'une fiche programme. 
À réception du devis signé, l'équipe ad-
ministrative prendra le relais pour l'orga-
nisation logistique et financière, 
notamment par l'envoi de la convention 
de formation (à retourner signée) et les 
convocations individuelles des partici-
pants (envoyées à minima 3 semaines 
avant le début de la formation). 
Le délai d'accès aux formations tient 
compte de ces différentes étapes et for-
malités afin d'être accessible dans un 
temps minimum d'un mois avant le 
début de la formation.

MODALITÉS ET DÉLAI D'ACCÈS

ACCESSIBILITÉ DES FORMATIONS  
AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP

L'ISFME souhaite ouvrir ses formations au 
plus grand nombre et est en mesure d’ac-
cueillir les personnes en situation de han-
dicap, aptes à suivre des formations. 
Nous vous invitons à nous contacter en 
amont de votre formation via notre for-
mulaire contact pour nous faire part de 
votre besoin spécifique. Notre référent 

handicap accompagnera les aménage-
ments nécessaires afin vous accueillir 
dans les meilleures conditions. 

Se former avec énergie

Se former avec énergie



35Plus d’informations sur www.isfme.fr

NOS SITES

ISFME SAINT-AFFRIQUE

ISFME SARRIANS

265, avenue Maurice Fournol 
12400 Saint-Affrique 
 
Tél. 05 65 98 23 30 
contact12@isfme.fr

228, avenue de  
l’Armée des Alpes 

84260 Sarrians 
 

Tél. 04 90 65 36 50 
contact84@isfme.fr

Les sites sont ouverts du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h30

Se former avec énergie

Se former avec énergie
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SIÈGE SOCIAL 
1 RUE HENRI MICHEL 
12400 SAINT-AFFRIQUE 
TÉL. 05 65 98 23 30 
 
 

www.isfme.fr
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